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AVANT L'ARTICLE 3

Dans l’intitulé du chapitre II, supprimer les mots : 

« et coexistence entre cultures ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette formulation sous-entend qu'il est possible de faire coexister la filière OGM et non
OGM de manière étanche.

Les discussions du Grenelle de l'environnement ont conduit les participants à reconnaître
que la coexistence, en l'état  actuel,  est impossible pour la majorité des végétaux génétiquement
modifiés.

Dans ce contexte, dire que la co-existence est possible, c’est affirmer qu’à à long terme, les
cultures conventionnelles pourront continuer à exister à côté des OGM. Or, en l’état actuel des
connaissances, inscrire dans la loi qu’elle peut garantir la coexistence des cultures est inexact.


